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Longues démarches administratives pour les parents d'enfants gravement malades
Question écrite n° 7610

Texte de la question

M. Aurélien Pradié attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les longues démarches administratives que
subissent les parents d'enfants gravement malades pour obtenir des aides de l'État. Ces aides, souvent la seule
source de revenus des ménages lorsqu'ils sont confrontés à la maladie d'un proche, sont essentielles pour
alléger le quotidien pesant de ces familles. En effet, lorsque la maladie frappe un enfant, les parents priorisent
avant tout les soins et le soutien à leur protégé, impactant par conséquent leur situation professionnelle. Or,
pour compenser cet imprévu budgétaire, la réactivité manque et les longues démarches administratives viennent
aggraver la détresse de ces familles et leur insécurité financière. Concrètement, l'Union nationale des
associations de parents d'enfants atteints de cancer ou de leucémie (l'UNAPECLE) a constaté que le délai
moyen d'attente pour une première demande d'allocation journalière de présence parentale (AJPP) est
supérieur à trois mois pour 50 % des familles. Aussi, l'allocation d'education aux enfants handicapés (AEEH) et
son complément sont obtenus après trois à six mois d'attente pour 81 % des parents. Ces délais tardifs sont
également dus au manque de travailleurs sociaux, réduisant l'efficacité sur les dossiers, qui sont eux-mêmes,
souvent perdus ou réclamés plusieurs fois. Il faut rappeler les tentatives d'amélioration du quotidien des familles
par des évolutions législatives loi n° 2019-180 du 8 mars 2019, loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021, loi n°
2023-622 du 19 juillet 2023 - qui, toutefois, n'ont pas fondamentalement rétabli l'équilibre familial. Les lois
s'accumulent sur ce sujet, ne ciblant que des aspects spécifiques de la problématique, or il est essentiel d'établir
une solution durable afin que les familles puissent obtenir les aides qui leur sont dues, dans un délai juste et
légitime. Ainsi, l'État doit prendre en considération la gravité d'une telle situation et s'efforcer de faciliter et
systématiser la procédure d'accès à ces aides vitales afin que les familles puissent traverser cette épreuve plus
sereinement. En conséquence, il lui demande comment le Gouvernement entend simplifier et rendre plus
efficace l'administration des démarches pour obtenir plus rapidement les aides dues.
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